
202 3  DFPE   153  –  Subven tions  (59.500  euros)  - et  conventions  -  à  cinq  associa tions  pour  leurs
actions  d’accomp ag n e m e n t  des  paren t s  à  l’ère  du  numérique  :  deux  associa tions  interven an t  sur
tout  Paris,  une  associa tion  intervena n t  dans  le  15e  et  sur  tout  Paris  et  deux  associa tions
intervena n t  dans  les  14e,  15  e,  16e  et  19e  arrondissem e n t s .  

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  3,  4,  5,  6  octobre  2023,  par  lequel  Madame
la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibution  d'une  subvention  à  six  associat ions  et  la
signatu r e  de  conventions .

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e
Commission;

Délibère

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion  avec  l'associa tion  KOCOYA  THINKLAB
ayant  son  siège  social  113  bis,  rue  de  la  Tour  (16e),  pour  l'att r ibu tion  d'une
subven tion  de  fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  15.500  euros  est  allouée  à  l'associa tion  KOCOYA
THINKLAB  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 187150)  selon  la  répar t i t ion  suivante  :

- pour  son  action  d’accomp ag n e m e n t  des  paren ts  à  l’ère  numérique  dans  le
14e  arrondisse m e n t  :   
  10.500  euros  (N°  de  dossier  : 2023_10042)  ;
-  pour  son  action  d’inclusion  numérique  dans  les  15e  et  16e
arrondisse m e n t s  : 5.000  euros  (N°  de  dossie r  : 2023_10205 ).

Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion  avec  l'associa tion  D2L  ayant  son  siège
social  1,  rue  de  la  Solidari t é  (19e),  pour  l'att r ibu tion  d'une  subvention  de
fonctionne m e n t .



Article  4  :  Une  subven tion  de  8.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  D2L  pour  son
action  d’accompa g n e m e n t  des  paren t s  à  l’ère  numérique  dans  le  19e
arrondisse m e n t  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 189232,  N°  dossier  : 2023_10247).

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion  avec  l'associa tion  RECONNECT  ayant  son
siège  social  102  C,  rue  Amelot  (11e),  pour  l'att r ibu tion  d'une  subvention  de
fonctionne m e n t .

Article  6  :  Une  subven tion  de  6.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  RECONNECT
pour  son  action  d’accompa g n e m e n t  à  l’ère  numérique  des  familles  parisiennes
hébergé e s  en  structu r e s  sociales  sur  tout  Paris  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 138841,  N°
dossie r  : 2023_10018).

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion  avec  l'associa tion  Centre  d’Interven t ion
Thérape u tiqu e  et  d’Accompag n e m e n t  Famille  et  Professionnel  – CITHEA  ayant  son
siège  social  43,  rue  de  Charen ton  (12e),  pour  l'att r ibu tion  d'une  subvention  de
fonctionne m e n t .

Article  8  :  Une  subven tion  de  20.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion  Centre
d’Interven t ion  Thérape u t ique  et  d’Accompa gn e m e n t  Famille  et  Professionnel  –
CITHEA  pour  son  action  d’accompa g n e m e n t  des  paren ts  à  l’ère  numérique  dans  le
15e  et  sur  tout  Paris  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 88041,  N°  dossie r  : 2023_10275).

Article  9  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion  avec  l'associa tion  WETECHCARE  ayant
son  siège  social  71,  rue  Archerea u  (19e),  pour  l'att ribu tion  d'une  subven tion  de
fonctionne m e n t .

Article  10  :  Une  subvention  de  10.000  euros  est  allouée  à  l'associa tion
WETECHCARE  pour  son  action  d’accompa g n e m e n t  des  paren ts  à  l’ère  numérique
sur  tout  Paris  (N°  tiers  PARIS  ASSO  : 200711,  N°  dossier  : 2023_10207 ).

Article  11  : La  dépense  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2023  et  suivants  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  
de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .

La  Maire  de  Paris
Anne  Hidalgo
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